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1.7 INTERPRÉTATION DU PRÉSENT REGLEMENT 

a) Dans ce texte, lorsque les prescriptions portent sur des utilisations, seu1es celles 
énumérées sont permises ou interdites selon l'indication; la désignation d'une 
utilisation générale implique celles plus spécifiques de la même catégorie. 

b) L'utilisation du terme "quiconque" signifie toute personne morale ou physique. 

c) Sauf indication contraire, les limites de toutes les zones coïncident avec la 
ligne médiane des rues, des ruisseaux et des rivières ainsi qu'avec les lignes 
des lots cadastrés, les limites du territoire d'une municipalité. 

Elles peuvent également être indiquées par une cote (distance) portée sur le 
plan de zonage à partir d'une limite ci-dessus indiquée ou son prolongement. 

d) Lorsqu'une limite d'une zone suit à peu près la limite d'un lot ou sa 
prolongation, la première sera réputée coïncider avec la seconde. 

Lorsque la limite d'une zone est approximativement parallèle à la ligne 
médiane d'une emprise de rue, la première sera considérée comme vraiment 
parallèle à la seconde, à la distance prévue au plan de zonage. 

e) S'il y a contradiction entre: 

- Une disposition générale et une disposition particulière, la dernière 
s'applique. 

- Un texte, un tableau, un plan ou une illustration, le premier a préséance sur 
le suivant. 

1.7.1 Limites des zones 

Sauf indication contraire, les limites des zones coïncident avec la ligne 
médiane des rues existantes ou projetées, des ruelles, des chemins, des voies 
de chemin de fer, des rivières et des cours d'eau ainsi qu'avec des lignes de 
lot et des lignes de propriété. 

Elles peuvent également être indiquées par une cote (distance) portées sur les 
plans intitulés« Zonage» à partir d'une limite indiquée ci-dessus. 

Lorsqu'une limite d'une zone suit à peu près la limite d'un lot, la première 
est réputée coïncider avec la seconde. 

Lorsqu'une limite de zone est approximativement parallèle à la ligne 
médiane d'une emprise d'une voie de circulation, la première est considérée 
comme vraiment parallèle à la seconde, à la distance prévue sur le plan. 

1.8 ARTICLES APPLICABLES A CHAQUE MUNICIPALITÉ 
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2) La partie du territoire de St-Bonaventure correspondante aux lots 79, 80 et 81 
du cadastre de la Paroisse de St-Bonaventure est soustraite de l'application 
d'une partie de l'article 3.1.1 du présent règlement concernant l'interdiction 
d'implanter des constructions et usages reliés au traitement, à l'entreposage et à 
l'élimination de matériaux secs, utilisés pour remplir l'excavation d'une 
sablière. La définition de matériaux secs est celle apparaissant dans le règlement 
Q2, r.14 adopté en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement. 

3) La partie du territoire de la Ville de Saint-Nicéphore correspondant au lot 125 
du cadastre du canton de Wickham, est soustraite de l'application d'une partie 
de l'article 3.1.1 du présent règlement, concernant l'interdiction d'implanter 
des constructions et usages reliés au traitement et à l'entreposage de 
matériaux secs définis dans le règlement Q-2, r. 14 ainsi que ceux reliés au 
compostage des feuilles mortes, des herbes et des copeaux de bois. 

Toute construction et toute superficie de terrain sur lequel on retrouve des 
usages reliés au traitement et à l'entreposage de matériaux secs, en excluant 
l'accès au site, doivent être situées à plus de 150 mètres de toute habitation et 
vice versa. De plus, une zone tampon boisée doit être maintenue ou plantée 
sur une largeur de 30 mètres à la limite de tout terrain voisin de celui d'un 
centre de traitement de matériaux secs. 

4) La partie du territoire de la Municipalité de Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
paroisse correspondant au lot 343 du canton de Wendover, est soustraite de 
l'application d'une partie de l'article 3 .1.1 du présent règlement, concernant 
l'interdiction d'implanter des constructions et usages reliés au compostage de 
matières résiduelles putrescibles et au triage des matières résiduelles 
recyclables, récupérables et réutilisables. 

5) Seules les parties du territoire des municipalités énumérées ci-après sont 
soumises aux dispositions de 1' article 4.1. Lesdites parties sont illustrées sur 
les plans intitulés « Propriétés publiques et parapubliques » datés du 13 août 
2003 en annexe du présent règlement. 

Les municipalités visées sont Drummondville, L'Avenir, Saint-Bonaventure, 
Saint-Charles-de-Drummond, Saint-Félix-de-Kingsey, Saint-Joachim-de
Courval, Saint-Majorique-de-Grantham et Saint-Nicéphore. 

6) La partie du territoire de la Ville de Drummondville correspondant aux lots 267-
8 et 268-5, est soustraite de l'application d'une partie de l'article 3.1.1 du présent 
règlement concernant l'interdiction d'implanter des constructions et usages reliés 
aux traitement et à l'entreposage de matériaux secs défmis dans le règlement Q-
2, r.14. 
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3.1 DISPOSmONS S'APPliQUANT À L'ENSEMBLE 
DU TERRITOIRE DE LA M.R.C. 

3.1.1 Constructions et usages interdits 

Les constructions et usages reliés au traitement, à l'entreposage et à 
l'élimination des déchets dangereux, biomédicaux et des déchets solides tel que 
défmi dans les règlements Q-2 r.12.1, Q-2 r.14 et le décret 583-92 adoptés en 
vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, sont interdits sur l'ensemble 
du territoire de la M.R.C .. 

Ne sont pas considérés comme lieux d'entreposage régis par le présent 
règlement, les lieux situés sur le terrain d'une entreprise et qui servent 
uniquement à entreposer les déchets dangereux provenant des activités de 
production réalisées sur place. 

NOTE: Parmi 1es déchets solides sont inclus les ordures ménagères et les 
matériaux secs. 

3.1.2 Abattage d'arbres 

3.1.2.1 Interdiction 

Il est formellement interdit à toute personne de procéder, de permettre ou de 
tolérer l'abattage d'arbres sur le territoire de la MRC, à moins que cette coupe 
ne soit effectuée en conformité avec le présent règlement. 

Les opérations de prélèvement de bois réalisées dans le cadre de programmes 
d'aide fmancière gouvernementaux incluant ceux gérés par l'Agence 
Forestière des Bois-Francs ne sont pas soumises à l'application des 
dispositions contenues aux articles 3.1.2.2 et 3.1.2.3. 

3.1.2.2 Protection du couvert forestier 

Dans les espaces boisés délimités sur la carte en annexe du présent règlement 
intitulé «COUVERT FORESTIER», il est permis d'effectuer une coupe 
forestière correspondant à un prélèvement maximum de 20 % du volume de 
bois commercial par période de dix (1 0) ans sauf dans le cas des exceptions 
dont la liste apparaît aux articles 3.1.2.3 à 3.1.2.5 inclus. Ledit pourcentage 
comprend le volume prélevé dans les chemins de débardage. 


